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Sécurité et services publics 

Urgence        911 
 
Police *   Sûreté du Québec (Wotton)  (819) 310-4141  
 
Pompiers (911)   Caserne d’Asbestos   (819) 879-5447 
    Caserne de Wotton   (819) 828-2222 
    Caserne de St-Claude   (819) 845-2375 
 
Ambulances   Asbestos    (819) 879-7144 
 
Hôpital Asbestos  475, 2e avenue, Asbestos  (819) 879-7151 
 
Hôpital CUSE   Sherbrooke    (819) 346-1110 
 
CLSC, info santé  475, 2e avenue, Asbestos  (819) 879-7181 
 
Clinique médicale  124, rue Marcotte, St-Georges (819) 286-8081 
 
Pharmacie Famili-Prix 431, 1ere avenue, Asbestos  (819) 879-4022 
 
Pharmacie Jean Coutu 525, 1ere avenue, Asbestos  (819) 879-6969 
 
Bureau de Poste  581, rue Principale, St-Georges (819) 828-2716 
 
École NDA   483, rue Principale, St-Georges (819) 828-2565 
 
Polyvalente l’Escale  430, 5e avenue, Asbestos  (819) 879-5413 
 
Municipalité   527, rue Principale, St-Georges (819) 828-2716 
 
*Vous pouvez rejoinder la Sûreté du Québec au (819) 828-1313 pour une information ou 
toute autre demande, mais composez le (819) 310-4141 pour une urgence. 
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Les parcs à Saint-Georges 

PARC LE PETIT POUCET 
Le parc le Petit Poucet comporte 
deux modules de jeux ainsi que des 
balançoires qui sauront plaire aux en-
fants de 18 mois à 5 ans. Un gazébo 
avec bancs, tables à pique-nique et 
poubelle est à votre disposition afin de 
permettre une pause à l’abri du soleil. 
 

     PARC PLAISANCE 
Le parc de l’Église est situé au 
cœur du village et est facile-
ment accessible par les aînés, 
qui représentent la principale 
clientèle desservie par les équi-
pements de ce site. Plusieurs 
tables à pique-nique sont à la 
disposition des usagers, ainsi 
qu’un terrain de pétanque et 
des arbres matures, qui procu-
rent de l’ombre. 

 
LE PARC CARROUSEL 

Le parc Carrousel est égale-
ment situé au cœur du village, 
ce qui le rend accessible, que ce 
soit en voiture, à pied ou à vé-
lo. Le parc complète bien celui 
de l’école, qui se trouve tout 
juste à côté, et permet aux 
élèves d’avoir accès à des in-
frastructures sportives pour les 
cours d’éducation physique. Le 
parc a connu une grande évo-
lution depuis sa création. Des 
installations telles qu’un terrain 
de soccer, des estrades cou-
vertes et un sentier de marche 
ont été ajoutées au terrain de 
baseball et à la patinoire. 
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Mot du maire 
 

 
 
 
Par l’intermédiaire du conseil municipal, les Saint-Georgeois 
tiennent à vous souhaiter la bienvenue à Saint-Georges-de-
Windsor. Nous sommes très fiers de votre choix d’habiter 
parmi nous. Notre municipalité regroupe actuellement 995 
personnes ainsi qu’un vingtaine d’organismes communau-
taires dispensant différents services. 
 
Afin de mieux vous faire connaître votre environnement, 
nous avons conçu pour vous un guide du citoyen.  Vous re-
trouverez dans ce guide toutes les informations pertinentes 
sur les services offerts  par la municipalité, les commerces et 

les organismes.  
 
Toutes les forces vives du milieu se donnent la main pour faire de notre communauté un 
endroit où il fait bon vivre. La municipalité a à cœur le bien-être de ses habitants et s’ef-
force de réaliser tout ce qui peut augmenter leur qualité de vie. Toutes les suggestions 
sont les bienvenues. 
 
Nous sommes le résultat du courage et de la persévérance de nos prédécesseurs, le pro-
duit de leurs rêves et du sens des valeurs qui a toujours caractérisé les gens de Saint-
Georges d’hier et d’aujourd’hui.  Si le passé est le miroir du futur, je me réjouis de la qua-
lité de la communauté que nous allons léguer à nos enfants.  
 
Comme maire de Saint-Georges-de-Windsor, je profite de cette occasion pour remercier 
de leur appui les conseillers, employés municipaux et bénévoles qui œuvrent dans diffé-
rents domaines, ainsi que toute la population.  Tous collaborent pour faire de Saint-
Georges une municipalité dont nous sommes fiers.  
 
Sentez-vous membre à part entière de votre communauté et, si le cœur vous en dit, ve-
nez aux séances du conseil municipal et  mêlez-vous aux différentes activités qui se dé-
roulent dans la municipalité. 
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La conceptrice du symbole, Isabelle Lamirande, par sa création, a voulu  
démontrer l’identité d’une municipalité  
rurale de même que son souci de qualité de 
vie. Les différentes composantes formant le 
symbole social de la municipalité de  
Saint-Georges-de-Windsor vous sont  
expliquées ci-dessous. 
 
 
 Le dragon fait référence au saint  
patron de la paroisse qui aurait,  
selon la légende, mis à mort un terrible  
dragon.  
 

  Saint-Georges, notre saint patron 
 
 Comme contour, on retrouve une feuille d’érable qui représente à la 

fois le potentiel forestier et les nombreuses sucreries de la municipalité.  
 
 En arrière plan, on a ajouté une vue  

aérienne du village où nous  
retrouvons de nombreuses terres  
agricoles qui le ceinturent.  

 
 Au centre de la feuille d’érable, il y a une 

r ep r é s en t a t io n  d ’u n  c lo ch e r 
d’église qui représente notre vie  
communautaire.  

 
 Enfin, la poignée de main  

signifie la solidarité propre aux  
petites paroisses telles que la nôtre. 

Définition du symbole 
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Comité Sport et Loisir 

Le comité Sport et Loisir de Saint-Georges est un  
organisme à but non lucratif qui est mandaté par la 
Municipalité pour assurer le bon fonctionnement de 
toutes les activités sportives sur le terrain des loisirs 
comprenant le Chalet des loisirs, le terrain de jeux, le 
terrain de balle, la patinoire et le terrain de soccer. 
 
Plusieurs événements sont organisés tout au long de 
l’année par le comité. Celui-ci a également mis sur 
pied différents parcs présents dans la  
municipalité, qui sont détaillés à la page suivante. 

Ces sites offrent différentes activités pour tous les âges et tous les goûts.  
 

O.T.J. (Juillet et août) 
Des moniteurs et monitrices compétents sont engagés par le comité pour l’organisation 
de différents jeux afin d’offrir des activités qui plairont certainement aux jeunes de 5 à 12 
ans. 
 
 

FESTIVAL D’ÉTÉ (1ère fin de semaine de juillet) 
Les adultes et les enfants s’en donnent à cœur joie à l’occasion du tournoi fami-

lial de balle molle et des festivités lors de cette fin de semaine. 
 

 
 
CARNAVAL (3e semaine de janvier) 
Le carnaval propose des activités carnavalesques autour de la  
patinoire pour tous les âges. Un tournoi de carte, pour ceux préférant la 
tranquillité, a également lieu lors de cette fin de semaine festive. 

 
Présidente: Cassandra Perreault   

Agente aux loisirs: Geneviève Gauthier (819) 828-2716 poste 103 
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La société de développement de Saint-Georges-de-
Windsor est un organisme à but non lucratif qui a été 
mis sur pied en 1992 par un groupe de citoyens représen-
tatif de tous les groupes d’intérêts de l’ensemble de la 
municipalité. 
Elle a été constituée par lettre patente émise le 6 juillet 
2000 par le Ministre des institutions financières, compa-
gnies et coopératives. Son mandat est de promouvoir 
toute activité ou initiative susceptible d’améliorer la 
qualité de vie des Saint-Georgeois.  

 
La Société de développement de Saint-Georges-de-Windsor est à l’origine de nom-
breuses activités qui ont enrichi la vie communautaire telles que: 
 l’aménagement d’une halte-routière-belvédère unique en son genre à l’entrée de 

la municipalité;  
 la mise en place d’un kiosque touristique sur l’emplacement de la halte routière; 
 l’aménagement du parc des loisirs et du parc de l’école;  
 l’engagement d’un agent de développement depuis novembre 2004;  
 les primes à l’investissement local dans la municipalité; 
 la ballade des gens heureux; 
 le projet de toit sur la patinoire; 
 le marché public de St-Georges. 
 
Elle a été mandatée par le conseil municipal pour organiser les deux premiers forums  
municipaux en octobre 1998 et novembre 2003 et pour en assurer un certain suivi. Elle 
travaille présentement sur le plan d’action de développement social et économique. 
 
 
 
Président: Antoine Letendre 
Agente de développement : Lysiane Bédard 
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C’est en 1851 qu’un chemin commence à être tracé dans la forêt, en provenance de  
Danville. En 1861, la paroisse de Saint-Georges-de-Windsor est officiellement fondée, avec 
M. G.E.D. Benoit comme maire. Cent ans plus tard, en 1961, la municipalité se divise en 

deux pour devenir la municipalité du village de Saint-Georges-de-
Windsor et la municipalité du canton de Saint-Georges-de-
Windsor. Le 30 novembre 1994, faisant suite à la volonté exprimée 
par les deux municipalités, on procède au regroupement municipal 
pour former la municipalité de Saint-Georges-de-Windsor.  
L’église de St-Georges est ouverte le 19 janvier 1870.  
L’abbé Georges Vaillancourt en est le premier curé.  Elle enchante 
par l’éclat des richesses historiques et artistiques qu’elle renferme. 
D’ailleurs, elle est la seule au Québec à posséder les 12 statues des 
apôtres, ainsi que 7 autres statues de l’artiste Louis Jobin.  
Un couvent est construit en 1904 et démoli en 1957 pour faire place 

à l’école actuelle.  Les jeunes sont alors transportés par autobus.  En 1961, une autre  
partie vient s’ajouter à l’école Notre-Dame–de-l’Assomption.  
Actuellement, Saint-Georges-de-Windsor couvre une superficie de 116 km2 et compte une 
population de 995 personnes, dont 491 résidences, 20 commerces et plus d’une  
quarantaine d’entreprises agricoles.  
Caractérisée par ses hauteurs, le point le plus élevé 
étant à 356 m d’altitude, la région vaut le coup d’œil. 
On y jouit d’un point de vue incomparable le long de la 
route 249. D’ailleurs, nous y retrouvons l’emplacement 
de la halte routière en forme de vache. La municipalité 
est située à environ 1 km au sud-est de la ville  
d’Asbestos et à environ 14 km de la ville de Windsor via 
la route 249.  
Le lac St-Georges offre quant lui un endroit de  
villégiature rustique fort apprécié des vacanciers. La renommée des Saint-Georgeois est 
notamment  due à la  qualité de son fromage.  
Autrefois majoritairement producteurs laitiers de père en fils, les Saint-Georgeois  
diversifient leurs champs d’activités : élevage de bovins de boucherie, de cerfs, production 
porcine, culture de fraises, vergers, sapins de Noël, érablières, transformation de produits 
alimentaires sans oublier les commerçants, entrepreneurs et artisans de tous genres. 
Nous ressentons tous un profond attachement pour notre coin de pays, pour l’endroit qui 
nous a vu naître et pour le travail de nos ancêtres qui a fait de notre municipalité un  
endroit agréable à vivre avec toutes ses beautés, ses endroits pitoresques et son histoire.    
 

Historique 
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Organisation municipale 

Hôtel de Ville 
527 rue Principale 
Saint-Georges-de-Windsor (Qc) 
J0A 1J0 
Tél: (819) 828-2716   Fax: (819) 828-0213 
Courriel: directrice@stgeorgesdewindsor.ca 
Site Internet: www.st-georges-de-windsor.org 
 
Heures d’ouverture 
Secrétariat: Lundi, mardi et jeudi de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00. 

Employés municipaux 
Directrice générale : Mme Armande Perreault 
Secrétaire-Trésorière : Mme Johanne Côté  
Inspecteur des travaux publics: M. Simon Drouin 
Inspecteur en bâtiment et en environnement: M. Luc Lefrançois 
Responsable espaces verts et plantes envahissantes, bibliothèque : Mme Isabelle B. Turcotte 
Opérateurs de voirie: M. André Paradis et M. Pascal Fréchette 
Agente de loisirs: Mme Geneviève Gauthier 
Agente de développement: Mme Lysiane Bédard 
Agente de communication pour le journal Le Reflet: Mme Nicole Fortin 

Séances du conseil municipal 
Le conseil municipal de Saint-Georges-de-Windsor est composé 
du maire et de six conseillers (ères), élu(e)s  pour un mandat de 
quatre ans.  Les membres du conseil se réunissent une fois par 
mois en séance publique à partir de 20h00. Les citoyens peu-
vent y assister et un droit de parole leur est accordé au début 
de la séance.  

ENDROIT DES SÉANCES : Salle du conseil située au 527, rue 
Principale 

Conseil municipal  
Maire    M. René Perreault  
Conseiller au siège #1  M. Patrice Pinard  
Conseiller au siège #2  Mme Armande Richard 
Conseiller au siège #3  M. Gilles Sirois  
Conseiller au siège #4  M. Antoine Letendre  
Conseiller au siège #5  Mme Mélanie Gallant  
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Les Fleurons du Québec            
La Corporation des Fleurons du Québec est un organisme qui se  
déplace dans les différentes municipalités du Québec afin de juger de 
la beauté des aménagements paysagers des propriétés. 
Née en 2006, la classification horticole des Fleurons du Québec  

reconnaît, par une cote officielle de 1 à 5 Fleurons, l’embellissement horticole et paysager 
des municipalités québécoises.  
Du golfe Saint-Laurent à l’orée des forêts boréales, les villes et les villages “Fleurons du 
Québec” se déploient sur l’ensemble du territoire québécois et ornent fièrement leurs  
entrées du panneau officiel des “Fleurons du Québec”. Ce dernier indique le nombre de 
fleurons obtenus et témoigne des efforts des municipalités qui rehaussent leurs attraits 
par l’embellissement de leur cadre de vie.  
N’hésitez pas à faire halte dans les municipalités “Fleurons du Québec” pour explorer leur 
centre-ville fleuri et vous détendre dans leurs jardins verdoyants. 
  Définition des Fleurons 
                 
    Embellissement horticole à ses débuts, efforts notables 
       dans certains domaines 
    BIEN. Embellissement horticole notable et de belle qualité 
       dans certains domaines 
        TRÈS BIEN. Embellissement horticole de grande qualité dans                         

 la plupart des domaines 
 EXCELLENT. Embellissement horticole remarquable dans la 

 majorité des domaines 
EXCEPTIONNEL. Embellissement horticole spectaculaire 

dans la totalité des domaines 
Notre municipalité est inscrite aux Fleurons du Québec 
depuis 2007. Nous possédons actuellement quatre  
fleurons, comme vous pouvez le voir sur les panneaux  
installés avec les pancartes annonçant le village. 



Guide du citoyen 

26  Municipalité Saint-Georges-de-Windsor

Comité d’embellissement            
Créé en 2009, le Comité d’embellissement de St-Georges a pour but de promouvoir 
l’embellissement et l’aménagement extérieur des propriétés de la municipalité en  
incitant la population à ajouter des arbres, des arbustes et des fleurs sur leur terrain. Le 
Comité s’engage, pour sa part, à embellir le village et les terrains de la municipalité en y 
ajoutant des fleurs et des arbres. De plus, tous les bénévoles du comité travaillent chaque 
année sur un projet d’aménagement floral. Ils s’efforcent également à sensibiliser les  
résidents de St-Georges au niveau écologique, comme par exemple en encourageant 

fortement le compostage résidentiel. Le 
Comité organise chaque année une  
distribution d’arbres gratuits ainsi que des 
échanges de fleurs vivaces. C’est d’ailleurs à 
l’une de ces occasions que le Comité a fait 
voter la population afin de déterminer  
l’emblème de la municipalité. Le choix des  
St-Georgeois s’est arrêté sur l’Hydrangea pa-
niculé à grandes fleurs, qui est notre  
emblème depuis 2009. Afin d’inciter les gens 
à aménager leur terrain avec différentes 
fleurs, le Comité d’embellissement organise 
régulièrement des concours, permettant aux 

propriétaires des terrains les mieux aménagés de la municipalité de gagner différents 
prix. Pour être au courant des concours et des nouveautés concernant le Comité, vous 
pouvez consulter le journal “Le Reflet”, dans lequel un membre du 
Comité écrit une chronique horticole chaque mois. 
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En 1982, la MRC de l'Or-Blanc est créée par le  
gouvernement du Québec en vertu de la Loi sur  
l'aménagement et l'urbanisme. Cette nouvelle  
municipalité régionale de comté (MRC) est formée par 
une partie des territoires du comté de Richmond et du 
comté de Wolfe. À cette époque, le Québec compte  
alors 96 MRC.  

 
En 1990, comme le nom de la MRC de l'Or-Blanc porte à 
confusion, il est changé pour MRC d'Asbestos. Pour une  
image vivante de la MRC, le nom change de nouveau en 
2006 et devient MRC des Sources. Un logo très coloré et 
riche de projets accompagne ce nouveau nom. 
 
La MRC des Sources dénombre 14 439 personnes qui se  
partagent une superficie de 772,35 km2. La superficie de 
la MRC des Sources équivaut à une fois et demie celle de 

l'île de Montréal. Lors de sa création, la MRC des Sources était composée de 11  
municipalités.  
 
Aujourd'hui, à la suite de plusieurs fusions, 7 municipalités (Asbestos, Danville, Saint-
Adrien, Saint-Camille, Saint-Georges-de-Windsor, Ham-Sud et Wotton) forment la MRC 
des Sources.  
 
 
MRC des Sources 
309, rue Chassé, bureau 100  
Asbestos (Québec)  J1T 2B4  
Téléphone: (819) 879-6661  
Télécopieur: (819) 879-5188  
Courriel : mrcdessources@mrcdessources.com  
 

MRC des Sources 

mailto:mrcasbestos@mrcasbestos.com
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Service des incendies 
Les ententes pour les services incendies en vigueur depuis le 1 janvier 2012. Trois services 
incendies desserviront notre municipalité: Asbestos, St-Claude et Wotton. Voici la 
liste des  routes avec les numéros civiques pour chaque service incendie. 
SECTEUR ASBESTOS :   411, boul. Industriel, Asbestos 
- Route Paradis:   # 448 
- Route 249:     du 5 au 240 inclusivement 
- Route de l'Église :    du 1341 au 1445 
- Rang 3 :     du 13 au 187 inclusivement 
 
 
SECTEUR ST-CLAUDE :  295, route de l'Église, St-Claude 
-  Secteur du lac St-Georges:  au complet 
- Route 249 vers Windsor:     du 1056 au 1207 inclusivement 
- Rang 6, au complet :    du 223 au 300  
- Rang 5, au complet:    du 75 au 685 
- Rang 4 à la route 249:   du 120 au 418   
- Route de l'Église :    du 1250 au 1334 inclusivement;  
    du rang 5 au rang 3

SECTEUR WOTTON :   400, Mgr l'Heureux, Wotton 
- rue Principale au complet: 301 à 619 inclusivement 
- rue Marcotte au complet:  du 123 au 137  
- route 249 vers Asbestos:  du 243 au 297 inclusivement 
- route 249 vers Windsor:   du 1221 au 1372 inclusivement 
- rue Jacques au complet:  425 au 545 inclusivement 
- rue Cormier:   #  540 
- rang 3:    du 226 au 810 inclusivement 
- rang 4 :    du 560 au 667 inclusivement 
- domaine des Arbres (rang 3):  rues des Bouleaux, des Trembles, des Érables  
      et des Sapins 
- chemin Beaudoin:   du 421 au 580 inclusivement 
- rang 2 au complet:  du  620 au 930 inclusivement 
- chemin Brouillard:   341 à 432 inclusivement 
 
En cas d'urgence, faites le 9-1-1, la centrale d'appels d'urgence (CAUCA)  
se chargera de prévenir  le service d’incendie concerné. 
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Conseil de pastorale paroissiale    
Le C.P.P. de St-Georges est un organisme qui donne une orientation à la vie chrétienne 
dans notre paroisse et qui contribue au développement chrétien dans notre milieu. Le 
comité a aussi le souci de rendre nos célébrations vivantes, signifiantes et accueillantes. 
Les diverses activités de la paroisse et les célébrations à l’église sont ouvertes à tout le 
monde et se veulent festives et priantes. Toute personne qui veut se donner et rendre 
service dans sa vie chrétienne peut se joindre à nous et sera accueillie avec joie. 
Cathéchèse 
Les enfants peuvent s’inscrire pour deux parcours de catéchèse par année. Ainsi, les en-
fants peuvent se préparer au sacrement du pardon, à l’Eucharistie et au sacrement de 
confirmation. La date et le lieu de l’inscription sont toujours publiés dans le journal Le 
Reflet. 

Coeur-immaculé-de-Marie St-Georges 
Les marguilliers sont élus pour un mandat de trois ans, lequel est renouvelable une seule 
fois de façon consécutive. Les élections ont habituellement lieu le premier dimanche de 
décembre. Le président est nommé par l’archevêché après consultation du Conseil de 

Fabrique. Son mandat consiste à gérer les biens de la paroisse.  Nous avons 
actuellement plusieurs projets de rénovation pour notre église. Afin 
d’amasser l’argent nécessaire, le presbytère a été aménagé en marché aux 
puces et en friperie. 
 

Président : Michel Bellemare  Prêtre : Patrick Côté 

Marché aux puces et friperie 

Ouvert le dimanche seulement de 10h à 15h  
(Fermé pendant la période des Fêtes) 
Nous comptons sur votre collaboration pour nous 
approvisionner tout au long de l’année en nous 
fournissant des objets qui ne vous servent plus 
(vêtements, jouets, livres, vaisselle, bibelots, meu-
bles, stores, cadres, outils, etc). Vous pouvez les 
déposer au presbytère en tout temps ou encore 
téléphoner à Michel Bellemare au (819) 828-0099. Si le travail vous intéresse, les bé-
névoles sont toujours accueillis avec un grand plaisir. 
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Corporation de protection et de  
survie du Lac St-Georges 

La corporation de protection et de survie du Lac Saint-Georges-de-Windsor est un  
organisme à but non lucratif exclusivement constitué de citoyens bénévoles ayant 
tous à cœur la protection de l’environnement du lac. Son objectif essentiel est de  
favoriser la qualité de l’eau du lac et de son environnement et, pour y arriver, de mettre 
en oeuvre les activités les plus susceptibles d’y contribuer. 
 
Pour ce faire, elle s’est associée à des organismes d’envergure régionale et nationale vou-
és à la protection des cours d’eau tels que RAPPEL ET FAPEL et travaille, face à des 
projets particuliers, en collaboration étroite avec la municipalité et le ministère de  
l’environnement du Québec.  
 
De plus, elle maintient des activités régulières comme : 
 Végétaliser les rives via la distribution de jeunes plants;  
 Analyser régulièrement des échantillons d’eau afin  

d’assurer une bonne qualité de l’eau;  
 Réoxygéner l’eau via la mise en place de divers  

appareils conçus à cet effet. 
 
Pour atteindre ses objectifs, elle peut mettre en branle, au  
besoin, divers projets spécifiques visant des problématiques  
particulières affectant directement la qualité de l’eau et de  
l’environnement du lac. 
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Ramonage de cheminée 

L’accumulation de créoste à l’intérieur des cheminées est responsable de nombreux in-
cendies chaque année. La municipalité demande la contribution des citoyens pour faire 
le ramonage des cheminées annuellement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La municipalité demande aussi aux citoyens de vérifier les détecteurs de fumée deux fois 
par an, lors des changements d’heure au printemps et à l’automne. 

Feux en plein air 

PERMIS DE BRÛLAGE 
Du 1er avril au 15 novembre de chaque année, le permis de brûlage est OBLIGATOIRE 

et GRATUIT. Il n’est pas obligatoire pour la saison hivernale. Un permis 
doit être demandé pour les feux de camp à condition de  
respecter le règlement en vigueur. Vous devez demander votre permis 

au bureau municipal pendant les heures d’ouverture : lundi, 
mardi et jeudi de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00. Il est 

important qu’une personne soit présente sur les lieux 
en tout temps et d’avoir à portée de main l’équipement nécessaire 
afin de prévenir tout danger d’incendie, par exemple un boyau 
d’arrosage ou un grand récipient d’eau. 
 
Le permis de feux de branches est au coût de 50$. 
 
Ne pas oublier que les feux d’herbe, de matériaux de construction et de plastique de 
toutes sortes sont strictement interdits. 
 
Merci de votre collaboration    Règlement #171-2014 
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Vente de garage 

Les ventes de garage sont autorisées aux conditions suivantes : 
 il ne peut y avoir qu’une vente de garage par numéro civique par année; 
 la vente ne peut durer plus de trois jours; 
 toute réclame hors du terrain est prohibée; 
 toute vente de garage doit faire l’objet d’un permis spécial; 
 aucune vente de garage ne sera autorisée lors du Festival d’été à l’exception du 

Marché aux puces de la Fabrique. 
 
Les permis de vente de garage sont disponibles au bureau 
de la municipalité à l’heure d’ouverture du bureau le lundi, 
mardi et jeudi. Le permis doit être affiché en tout temps, de 
manière à être visible au public. La première fin de  
semaine du mois de juin, c’est la tournée des ventes de  
garage à St-Georges. Le permis est gratuit à ce moment 
seulement. 
Coût du permis : 10$ 

Règlement municipal #72-95 

  CHIENS 
Nul ne peut garder un chien à moins d’avoir obtenu une licence  
de la municipalité. Tout chien doit rester sur le terrain de son proprié-
taire. Un chien doit être porté ou conduit par son gardien au moyen 
d’une laisse en dehors de la propriété de son maître. Un propriétaire 
n’a droit qu’à deux chiens. 
Constitue une nuisance le fait qu’un chien: 
 Aboie ou trouble la paix 
 Endommage la propriété publique ou privée 
 Erre librement sur un terrain privé sans le consentement du propriétaire 
Démarche suggérée 
Tout citoyen qui est ennuyé par le comportement d’un chien, devrait d’abord: 
 En informer le propriétaire du chien. (avis verbal et écrit par la suite) 
 S’il n’y a aucun changement, il peut aviser la municipalité. Celle-ci enverra une  

lettre enregistrée au propriétaire selon l’infraction. 
 S’il n’y a aucun changement, le citoyen peut porter plainte à la Sûreté du Québec 

qui pourra émettre un constat d’infraction au propriétaire de l’animal. 
      Règlement municipal # 174-2014      
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La bibliothèque municipale est située au 527, rue  
Principale. La Bibliothèque est ouverte le mardi de 13h00 
à 15h00, le mercredi de 9h00 à 11h30 et de 18h30 à 
20h00. Pour davantage d’informations, vous pouvez télé-
phoner au 819 828-2716 poste 105. 
 
 
Services offerts à la population de Saint-Georges-
de-Windsor 
L’abonnement est gratuit pour tout résident de Saint-Georges et un petit présent est  
offert aux nouveaux abonnés de moins d’un an grâce au programme “Une naissance, un 
livre”. En plus des livres, revues et bande-dessinées qui sont offerts pour les adultes, ado-
lescents et enfants, on trouve des cassettes audio ainsi que des oeuvres d’art que l’on 
peut emprunter. Un ordinateur ayant accès à Internet est également à votre disposition. 
L’heure du conte ainsi que le club de lecture sont là pour amuser les plus petits. Un 
échange de livres qui a lieu trois fois par an renouvelle les romans et les documentaires. 
De plus, le service PEB permet aux usagers de demander des volumes non disponibles à 
la bibliothèque de Saint-Georges. 
Responsable: Isabelle Blanchette Turcotte 

Bibliothèque municipale 

es         oyeux              etraités 

Les gens ayant atteint l’âge de 55 ans peuvent se procurer une carte de membre au coût 
de 10$, qui leur permet de participer gratuitement aux activités mentionnées ci-dessous. 
 
* Rencontre des membres de St-Georges au début de l’année 
* Partie de tire (avril) 

* Partie de cartes au local tous les mercredis dès l’automne 

* Pétanque les mardis après-midi dès que la température le permet. 

* Party des Fêtes (décembre) 
* Journée country (octobre) 

* Épluchette de blé d’inde (août) 

 

Pour la réservation du local des retraités (capacité de 30 à 40 personnes), contactez :  
 Guylaine Charland   819 828-2835 
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La municipalité utilise le journal Le Reflet pour informer la population. Vous retrouverez 
dans ce petit journal un rapport des assemblées du conseil municipal, des avis publics, les 
changements à la collecte des matières résiduelles, le rapport du maire, le budget de la 
municipalité et bien d’autres informations. 
Le Reflet est distribué gratuitement aux résidents permanents de Saint-Georges. Les au-
tres personnes peuvent s’y abonner pour un an en envoyant un chèque de 25$ à l’ordre 
du Reflet de Saint-Georges à :   
Mme Armande Perreault,   
527, rue Principale, 
Saint-Georges-de-Windsor, Qc,  J0A 1J0 

 
 
 
 
 
 

Inscription au calendrier: Nicole Fortin (819) 828-2716 poste 103 
P’tites nouvelles : Armande Perreault (819) 828-2716 poste 106 
Remise des textes : avant le 13 du mois, dans la boîte située dans l’entrée de la porte 
du bureau municipal ou à l’adresse courriel directrice@st-georges-de-windsor.ca 
Pour plus d’informations, écrire à l’adresse ci-haut ou appeler au (819) 828-2716 . 
*  Il vous est désormais possible de visionner Le Reflet sur le site web de la municipalité :            
 www.st-georges-de-windsor.org 

Prix de la publicité 
1 page    30,00$ 1/3 page  10,00$ 
1/2 page  15,00$ 1/6 page  5,00$ 
1/4 page  7,50$  1/8 page  3,50$ 

Salle paroissiale 
Vous pouvez réserver en tout temps la salle paroissiale au sous-sol de l’église de St-
Georges-de-Windsor pour vos activités, réunions, fêtes familiales, mariages et funérailles. 
Tarifs de location     sans cuisine avec cuisine 
Salle complète (capacité de 200 à 250 personnes)  125$  145$ 
Service de bar sur place sur entente  
Pour infos : Johanne Beauchamp (819) 286-8499 et cell. (819) 943-2879 
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Travaux publics 

Nous vous rappelons que le règlement concernant les systèmes d’alarmes est en vigueur 
et que tout propriétaire ou occupant d’un immeuble désirant installer et/ou utiliser un 
système d’alarme doit, au préalable, obtenir un permis au coût de 10$, de la municipal-
ité. 
DEMANDE  DE  PERMIS 
Une demande de permis doit être faite sur le formulaire fourni par la  
municipalité et contenir les renseignements suivants :  
 Les noms, adresse, numéro de téléphone et qualité (propriétaire ou occupant) de 

la personne qui en fait la demande.  
 Les coordonnées de l’installateur et le numéro de téléphone de toute agence ou 

centrale à laquelle le système est ou doit être relié. 
En cas d’urgence, vous devrez fournir le nom, l’adresse et le numéro de téléphone de 
deux personnes autorisées par le demandeur du permis à pénétrer dans l’immeuble visé 
par la demande. Ces personnes seront designées, en cas d’absence du demandeur, pour 
faire cesser le signal sonore, rétablir le système et donner accès aux membres du service 
de police.                                              Règlement #171-2014 

Système d’alarme 

LAMPADAIRE DÉFECTUEUX Lorsque, sur votre rue, un  
lampadaire est épuisé et ne vous éclaire plus, veuillez en aviser la  
municipalité. Nous ferons effectuer la réparation.  
DÉNEIGEMENT Il est strictement interdit, pour des raisons de sécurité, de jeter la neige 
de votre cour dans la voie publique. De plus, afin de faciliter le travail des préposés à 
l’enlèvement de la neige, ne laissez pas les bacs à ordures ou récupération dans l’espace à 
déneiger. 
STATIONNEMENT DE NUIT DURANT L’HIVER Il est défendu de stationner votre véhic-
ule dans les rues de la municipalité durant la période hivernale, soit du 15  
novembre au 31 mars entre 24h00 et 7h00. 
ENSEIGNES Toute personne désirant installer une enseigne doit préalablement  
communiquer avec l’inspecteur municipal afin d’obtenir, s’il y a lieu, un certificat  
d’affichage. 
PROTECTION DES RIVES ET DES COURS D’EAU Pour assurer la protection des rives et 
du littoral des lacs et des cours d’eau, la municipalité contrôle les interventions qui  
peuvent y être effectuées. Un permis ou un certificat d’autorisation est recquis pour tous 
les travaux ou les modifications de la bande riveraine à 15 mètres d’un lac ou d’un cours 
d’eau. 
FAUCHAGE TERRAIN VACANT La municipalité rappelle à tous les propriétaires  
l’importance d’entretenir leurs terrains vacants durant la période estivale. 
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Programmes municipaux 

PRIME À L’INVESTISSEMENT 
La prime à l’investissement permet de bénéficier d’un rabais sur taxes suite à la 
construction ou à la rénovation de tout immeuble d’usage résidentiel, 
commercial ou agricole qui ne bénéficie pas d’un remboursement de 
taxe du MAPAQ. 
 
Pour être éligible au programme, vous devez : 
 Construire une résidence, ou tout autre immeuble d’usage  

résidentiel, commercial et agricole, sur le territoire de la municipalité de  
Saint-Georges. (sans remboursement de taxe du MAPAQ)  

 Rénover pour une valeur excédant 25 000$, selon l’évaluation municipale. 
 La 1ere année, 50% de subvention sur toute augmentation au rôle d’évaluation. 

La 2e et 3e année, 25% de subvention. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
POLITIQUE D’ACCUEIL AU NOUVEAU PROPRIÉTAIRE 

Grâce à ce programme, la municipalité remet à tous les nouveaux  
propriétaires d’un immeuble résidentiel un panier d’accueil incluant ce 
guide et garni de produits locaux. 
 
Pour recevoir le panier d’accueil, il n’y a aucune inscription à remplir. Dès 
l’achat d’un bâtiment résidentiel, le nouveau propriétaire aura  
automatiquement droit à son panier, qu’il peut venir chercher à l’hôtel 
de ville (527, rue Principale). Les heures d’ouverture sont les lundi, mardi 

et jeudi de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00. 
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COMMISSION SCOLAIRE DES SOMMETS  

449, rue Percy 
Magog (Québec) J1X 1B5  

 1-888-847-1610 
 

ÉCOLE PRIMAIRE NOTRE-DAME-DE-L’ASSOMPTION  
 483, rue Principale 

Saint-Georges-de-Windsor (Québec) J0A 1J0 
Tél. : (819) 828-2565  Fax. : (819) 828-3500 

 
ÉCOLE SECONDAIRE L’ESCALE 

1ere à 5e secondaire 
430, 5e Avenue 

Asbestos (Québec) J1T 1X2 
Tél. : (819) 879-5413 Fax. : (819) 879-6698 

 
Le C.A.P.E. 

Éducation aux adultes 
430, 5e Avenue 

Asbestos (Québec) J1T 1X2 
Tél. : (819) 879-7191 Fax. : (819) 879-5100 
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Récupération 

Collecte d’appareils électroniques 
Vous pouvez vous débarrasser de vos appareils électroniques (ordinateur, imprimante, 
écran, télévision…) de façon sécuritaire . Pour ce faire, vous n’avez qu’à les déposer au 
bureau municipal, devant le conteneur à cet effet. 
 
Collecte de piles sèches, lampes fluo-compact et téléphones cellulaires 
Les bacs pour la récupération des piles sèches, lampes fluo compact et téléphones  
cellulaires sont installés à l’entrée du bureau municipal, près du guichet automatique et 
sont  accessibles en tout temps. Les ampoules ordinaires à filaments, les tubes fluores-
cents de 4 et 8 pieds, les rubans de dactylo ainsi que les batteries d’automobile ou de 
tracteur à pelouse ne sont pas acceptés. 
 
 

 
Collecte de contenants de peinture et d’huile usés 

Concernant les contenants de peinture et d’huile usés, un con-
teneur identifié à cet effet est situé à l’extérieur du bureau de 
la municipalité où vous pouvez les déposer en tout temps. 

 
 
 
Collecte d’attaches à pain, goupils de cannette et 
bouchons de plastique et de liège 
 
Tous ces objets sont recueillis dans l’entrée intérieure du  
bureau municipal. Ils seront par la suite donnés aux jeunes de l’école. 
 
 

Collecte de pneus usés 
Une collecte de pneus usés est organisée une fois par année. 
Les dates de collecte, le lieu ainsi que la liste des pneus  
récupérés sont publiés dans le journal Le Reflet. 
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POLITIQUE D’ACCUEIL AU NOUVEAU-NÉ 
La politique d’accueil au nouveau-né permet aux parents  
résidents de St-Georges de recevoir un montant d’argent de 100$ 
et de participer au concours du bébé de l’année. Le gagnant se 
mérite un cadeau d’environ 100$.  
 
Pour s’inscrire à ce programme, il suffit de remplir le coupon du Concours CLIC! Bébé qui 
est disponible dans chaque exemplaire du journal Le Reflet ou sur le site web de la mu-
nicipalité dans la section Attraits/Concours. Vous pouvez aussi transmettre par courriel les 
informations suivantes: Nom de l’enfant, le nom des parents, la date de naissance, 
l’adresse et le numéro de télphone. Il est important d’inclure une photo de votre enfant.  
Voici l’adresse courriel: adjointe@stgeorgesdewindsor.ca 
 
Par la suite, votre enfant sera présenté dans le journal Le Reflet et sera ainsi automa-
tiquement inscrit au concours. 
 
*Veuillez joindre une photo avec l’inscription, à  
retourner avant le 15 novembre de chaque année. 
 
 
—————————————————————————————————————–—— 
 
PROGRAMME D’AIDE POUR LES COUCHES LAVABLES 
 

La municipalité offre une aide financière pour les parents qui font 
l'achat de  couches lavables. Le montant de l'aide financière est 
d'un maximum de 100$ par  enfant.  

 
 
 
Pour s’inscrire à ce programme, vous devez remplir le formulaire, avoir une preuve de 
résidence, avoir le certificat de naissance de votre enfant  et vous devez avoir la preuve 
d’achat de couches lavables (facture).  

Programmes municipaux 
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Permis de construction  
Pour les travaux de moins de 1000$ effectués la même année, le permis est gratuit.  
Pour les travaux estimés entre 1000$ et 15 000$, le permis est de 20$. 
Pour les travaux estimés à 15 000$ et plus, 2$ par tranche de 1000$ est ajouté au 
20$. (maximum de 100$) 
*Certains travaux ont un prix fixe, voir ci-dessous. 

Tout projet de nouvelle construction, agrandissement ou rénovation de bâtiment  
nécessite l’obtention d’un permis de construction.  
 
 
 
 
 
 
 
 
Déboisement (abattage d’arbres)       20 $ 
Lotissement           20 $ 
Déplacement ou remplacement d’une enseigne/panneau existant ou projeté 20 $ 
Installation d’une piscine        20 $  
D’une fosse septique (nécessite un essai de percolation)     20 $ 
Captage d’eau  (nécessite un plan du puisatier)     20 $  
Installation d’un système d’alarme       10 $ 
 
Forme de la demande d’un permis de construction 
Toute personne présentant une demande de permis ou de certificat devrait remplir un 
formulaire au bureau municipal et apporter les documents suivants : 
 Un plan de la construction ou de la rénovation projetée 
 L’évaluation du coût des travaux 
 Le nom du contracteur 
 Les matériaux utilisés 
 La localisation des bâtiments sur le plan avec les limites du  

terrain visé 
 L’identification cadastrale du terrain visé 
 La durée anticipée des travaux 

 
 

L’officier municipal est disponible sur rendez-
vous les lundi et mardi de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00. 
 

Courriel : inspecteur@stgeorgesdewindsor.ca 

Permis de construction 
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Calendrier des collectes 
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Régie sanitaire  
intermunicipale des Hameaux 

Cueillette des ordures ménagères et des matières recyclables 
 
La cueillette des ordures ménagères et ds matières recyclables s’effec-
tue le mercredi sur tout le territoire de la municipalité. Les bacs doi-
vent être placés avant 6h00 le matin et doivent être retirés au plus 
tard à 20h00 le jour même. 
 
Les bacs roulants sont obligatoires pour chaque unité résidentielle, cha-
let, commerce, industrie et exploitation agricole. Les bacs sont aux frais 
du contribuable. Si vous n’avez pas de bacs roulants conformes au ser-

vice sanitaire intermunicipal, vos déchets ne seront pas 
ramassés. Pour acheter un bac noir (ordures) ou un bac vert (matières 
recyclables) de marque IPL, vous pouvez vous les procurer dans une  
quincaillerie. Lors d’une fête, la collecte se fera le jour suivant. 
 
 

Pour connaître les dates de collectes, vous pouvez aller consulter le calendrier des col-
lectes sur le site web de la municipalité: 
www.st-georges-de-windsor.org/environnement 

Le compost 
La collecte du compost a lieu le mardi: 
Pour connaître les dates de collecte, consulter le calendrier sur le site web de la munici-
palité. Vous devez avoir en votre possession un bac brun de marque IPL. 
 
 Résidus de table  
 Surplus d’herbe, feuilles et branches 
 Légumes et fruits 
 Viandes 
 Mouchoirs de papier et essuis-tout…….. 
 
La collecte est effectuée par la Régie sanitaire In-
termunicipale des Hameaux au 819 879-0010 
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Commerces locaux 

Fréchette Entrepreneur 
général et spécialisé 

Levage de bâtiment, béton et 
coffrage 

Mario Fréchette 819 828-2636 
819 564-7937 

Friperie 
Marché 
aux  
puces 

Accessoires et jouets pour enfants, 
vêtements pour tous, chaussures, 
sacoches, literie, meubles et néons 

Michel Bellemare 
 

819 828-0099 
 
 

André et Luc Fréchette Transport de bois rond 
transportalf@axion.ca 

Luc Fréchette 819 828-3639 
 

Casse-Croûte le Frisson Casse-croûte, alcool, bar laitier 
(été). Déjeuners de 6h00 à 11h00 

Martine Roy 819 828-0933 

Plomberie et chauffage 
B.R.P. 

Réparation et nouvelle  
installation de plomberie et 
chauffage, plancher radiant,  
inspection de tuyaux par caméra 
et débouchage 

Éric Bernier 819 578-5091 

Salon Su-zan Coiffure Suzanne Quirion 819 828-0533 

Au P’tit Marché Dépanneur, location de films et 
gaz. 

 819 828-9898 

Philippe Thibault et fils Excavation, transport de gravier, 
sable et terre, installation  
septique 

Philippe Thibault 819 828-2922 

Ferme Au Pied-de-Loup Production de légumes, de miel 
et d’oeufs. Légumes disponibles à 
la ferme ou livrés en paniers 

Julie Fontaine 819 620-4521 

Fromagerie Proulx Petit lait, grain, bloc et meule Sébastien Proulx 819 828-2223 
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Commerces locaux 

Le Versant Rouge Auto-cueillette de fraises et de 
pommes, ventes de produits faits 
à base de fruits 
info@leversantrouge.com 
www.leversantrouge.com 

Donald Mercier 819 828-2890 

Pros de la peinture inc. Ouvrage de peinture, teinture, 
sablage, vernissage d’escalier, 
rampe, pose de gypre et tirage 
de joint de plâtre 

Léandre Bérard 819 828-2373 
819 571-4847 

Gaétan Pinard sablage 
et installation 

Installation et sablage d’escalier 
et de recouvrement de plancher. 
Sablage, teinture et vernissage 
d’armoires. Vente de bois. 

Gaétan Pinard 819 828-0383 

Ferme Sucrée Clément Production et vente de sirop d’é-
rable et produits d’érable 

Éric Clément 819 588-8818 

Clinique médicale 
GMF de St-Georges 

Groupe de médecin de famille 
 

 819 286-8081 

Résidence Demers Résidence pour personnes agées  819 828-2001 

Les P’tits Pouces Verts Garderie Audrey Laporte 819 828-0003 

La Ribambelle Garderie Marie-Sol Jalbert 819 828-1521 

Garage Marcel Lalonde Pneu, alignement et mécanique 
générale 

Marcel Lalonde 819 879-6615 

Garage Jean Dusseault Débosselage Jean Dusseault 819 828-3423 

Garage Léandre  
Corriveau 

Mécanique automobile générale, 
vente de pneus et de pièces auto-
mobiles 

Léandre  
Corriveau 

819 828-2155 
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Garage Saurette Auto Mécanique générale, vente de 
pneux 

Luc Saurette 819 828-2479 

Soudure et Mécanique 
Jutras 

Soudure et mécanique générale Marc Jutras 819 828-3888 

Normand Brassard 2006 
inc. 

Vidange de fosse septique,  
vacuum de tous genres: sable, 
gravier, boue puisard et station 
de pompage 
normandbrassard2006@axion.ca 

Dan Grégoire 
                        

819 828-3214 
Fax: 
819 828-3571 

Grebo Precision 3d inc. Usinage CNC Martin Grégoire 819 345-9055 

Commerces locaux 

Marché public 

Ouvert tous les dimanches de 10h à 14h, de juillet à septembre, le marché public promet 
des journées savoureuses, enchanteresses et colorées! 
Dans une ambiance des plus festives, plaisir, musique et animation seront au rendez-
vous! Venez à la rencontre de vos producteurs et artisans locaux, ils vous feront découvrir 
toute la richesse de notre belle région. Fromages, fruits et légumes frais, viandes, olives, 
tisanes, savons, produits de l’érable, produits de la pomme, pain, pâtisseries et desserts et 
plus encore vous attendent. De tout pour une éîcerie locale et saine! 


